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Soixante-troisième session 
Point 65 b) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide  
humanitaire et des secours en cas de catastrophe  
fournis par les organismes des Nations Unies,  
y compris l’assistance économique spéciale :  
assistance économique spéciale à certains pays  
et à certaines régions 
 
 
 

  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite,  
Bahreïn, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Chili, Comores, Croatie,  
Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie,  
Guatemala, Inde, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,  
Japon, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, Mauritanie, Mexique,  
Nicaragua, Nigeria, Oman, Ouganda, Qatar, République arabe  
syrienne, Sénégal, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tunisie, Turquie,  
Ukraine, Venezuela (République bolivarienne du), Yémen  
et Palestine : projet de résolution 
 
 

  Assistance économique spéciale au Yémen 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Préoccupée par les inondations et les fortes pluies qui ont touché les provinces 
orientales du Yémen le 24 octobre 2008, entraînant une catastrophe naturelle qui a 
endommagé les infrastructures, causé des pertes en vies humaines et entravé les 
efforts déployés par le Gouvernement pour atteindre les objectifs du Millénaire pour 
le développement, 

 Notant avec satisfaction l’aide fournie rapidement par la communauté des 
donateurs régionaux et internationaux, ainsi que par les organismes des Nations 
Unies et les autres agents humanitaires, 

 Constatant que le Gouvernement yéménite a réagi immédiatement à cette 
catastrophe, 

 1. Assure de sa solidarité et de son soutien le Gouvernement et le peuple 
yéménites; 
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 2. Invite les États Membres et les organes concernés des Nations Unies 
ainsi que les institutions financières internationales et les organismes de 
développement à fournir au Yémen une assistance économique et technique pour les 
opérations de relèvement et de remise en état; 

 3. Invite la communauté internationale, le système des Nations Unies et 
d’autres organisations internationales à renforcer les capacités du Yémen  en matière 
de gestion des risques liés aux catastrophes et de préparation en prévision des 
catastrophes. 

 


